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L1ADMINISTRATION DU PLAN A L1ECHELON LOCAL

La planification telle que nous la conoevons auJourdThuj..

a pour objet de realiser, pour une periode deterrainee3 un accroissemynt

dee investissements et de la production en vue de parvenir a une ame

lioration des conditions d"' existence des citoyens sur le plan 5ntolle<' -

tuel, economique et socialo Elle est subor&onnee a. 1?existence de3 mo-r .-

que la nation possede ou qu'elle est susceptible de nettre en oeuvre ~'O-

dant la periode consideree<>

C'est done une entreprise d1 une extreme conplexite pai~ ■

qu'elle suppose la coordination, la cynthese de tous les elements r-e la

vie d'un pays : facteurs politiques, deniographiques^ geographiquc6s

structures financieres, eoonomiquess sociales, politique du credit, equ

litre des options, influence des facteurs etrangers, etc.' fl 3 C

Face a une telle complexite force est d'appliouer les prr-n--

cipes essentiels de la methode cartesienne t

« diviser les difficultes

- aller du simple au compose.

C'est dire que les echelons locaux auront a jouer un r'olc

determinant dJabord dans 1*elaboration du plan ensuite dans I1execution

du plan.

I. L'ADMINISTRATION DU PLAN A L;ECHELON LOCAL EN FRANCE ~

Dans son rapport au President de la Republique, le iiiuio,;

d'Etat charge de la reforme administrative precisait : ".»• l!evoluv,.xor.

de la notion de plan est significative ; tout en restant par defini .-..on

un programme de caractere national, le plan doit de plus en plus cen:-"

compte des besoins particuliers aux regions de FranceMe
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II faut disait~il encore : r'faire__d_escendre

possible de Paris vers la province 1'autorite

associer les administres a lfaction

La France a cet egard, apres des formules successivt-s, vieir.^

d'adopter un processus qui u !est sans doute pas d*ailleurs defiui.it:: f o-;

que I1experience pourra oonduire a reviser,*

II convenait d'abord de determiner ce que serait en face d»-r

organismes centraux, 1!echelon localo

Desireuse de conserver les cadres communal et depart err ontaj.

qui demeurent valables pour la gestion des services administrates ma:Ln

qui sont le plus souvent trop etroits pour la solution de:3 problcsies

economiques elle a cree un"echelon intermediaire "la region11 dont la

denomination pourrait, soulignons-le, etre critiquee puisqu'ello nm^liquo

des notions geographiques et de personnalite politique ou juridiqua qu'oj..

ne recouvre pas dans notre organisation

En fait la region telle que la determinent les decrets du

1^- Mars 1964 n!est qu'un relai entre les collectivites les plus modee'Les

et le gouvernement pour 1'elaboration et I1execution de plans interessan1*

la nation tout entiere.

Dans le rapport precite des decrets du Ik Mars 196^, il erit

precise :

"Le departement est et derneure I1 unite administrative do

droit commun, Le prefet se voit conferer (sauf sans exception; unc ciul--

rite reelle et directe sur tous les chefs de service en fonction Zr-js 1c

departemento

Mais la necessaire coordination dans le domaine econcraique

conduit a utiliser comme un relai entre le pouvoir central et le dep.?.rt«-

ment, une circonscription plus large d"action regionale, A sa ttSte .^

prefet de la region recoit pour lanu.se_ejx ^ejxvre^Jjii.,^^

mes des attributions propres et un._£.->;ivoir_.de^decision"o
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La France cornporte 20 regions plus la region de Paris dont

le statut particulier est encore en discussion devant le parlement.

Les organisrnes du plan dont le caractere est d1 etre souple

et empirique sont :

1°) Le prefet de region assiste d'une mission technique de

haute fonctionnairesa

II est charge - de la preparation,

- de la surveillance,

- et de 1!execution de la tranche regionale

du plan.

II a en outre une mission generale d1animation et de coor

dination sur le plan econorniqueo

2°) La conference administrative regionale

C!est un organisme administratif (il se substitue a

l'ancienne conference interdepartementale)»

Presidee par le prefet de region, elle comprend :

- Les prefets de regionc

- L'inspecteur general de l'Economie Nationale*

- Le tresorier payeur du chef lieu de la region.

- Les chefs de service regionaux,

et pour I1etude de problemes particuliers, des experts

prives, n'ayant pas voix deliberante mais dont la participation a ses

travaux paraitrait souhaitable,

3°) La Commission de developpement economique regional

(C.O.D.E.R,)

C'est un organisme representatif•

Sa composition est fixee par le premier Ministre ; ses

membres sont designes pour cinq ans dans les conditions suivantes :
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1°) Pour 1/4 au moins

- un ou plusieurs oonseillers generaux designer

par chaque conseil generale

- un ou plusieurs maires designes par les ecu- ^

sells generaux en dehors de leurs nembrcs.

2°) Pour 1/2

- de membres designes par les chambres do

commerce

d1agriculture

de metiersa

3°) Pour le surplus, de personnalites designer ci:

raison de leur competence par le premiei m:i.nist>-ee

Cette Commission est consultee 2

1°) sur les aspects regionaux du plan national*

2°) sur la tranche regionale du plan,

Le prefet de la region arrete 1'ordre du joui des travaux,

fixe la date des seances, fait assurer le secretariat et 1'instruction

prealable des dossiers, peut appeler a participer aux travaux tou^es

personnes qualifiees.

Les frais de fonctionnement de la commission sont a la

charge du budget de llEtat0 ->
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D'autres organismes subsistent a titre facultatif ce sont :

a) les comites departementaux ou reffionaux d*expansion

economique.

Us ont ete crees a 1'origine par des initiatives privees,

ils sont desormais constitues par decret ; des subventions

peuvent leur etre accordees,

b) les societes de developpement regional,

Elles peuvent se constituer pour mobilised et inciter

l'epargne privee a s'investir dans les regions insuffi-

samment developpees (D. du ^0 Juin 1955)o

Leurs emprunts beneficient de la garantie de 1'Etat.

Leurs operations peuvent Itre financees par la SODIC

(Societe pour la conversion et le developpement Industrie!

En resuste I1administration du plan a l'echelon local peut

se traduire schematiquement de la maniere suivante i

Maires - Conseils municipaux

Sous prefets et prefets

Chefs de services

regionaux

Commission de deve

loppement economique

regional - C.O.D.E.R

Prefet de la region

- Premier Ministre

Avis des commissions depar-*

tementales d1equipement. j

Avis de la conference

administrative regionale
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Cette esquisse de I1elaboration et de l'execution du

plan a 1'ech Ion local n'est donnee qu'a titre indicatif, elle ne

saurait a notre avis etre transposee en Afrique. Cependant deux *

observations peuvent en etre degagees :

1°) La participation importante des echelons locaur a

l'elaboration et a l'execution du plan*

2°) L'association des elus et des forces economiques et

sociales a I1 elaboration du plan. .,

II. PRQBLEMES POSES PAR L'IDEE DE PLANIF1CATION -

1°) La planification est une operation tres complexe et

souvent decevante.

La premiere question par^it done etre celle de savoir sit

a 1'heure actuelle, les Etats africains sont susceptibles d'elaborer

et d*appliquer une planification ou si l'etablissement d'un programme

ne serait pas suffisant. A cet egard un document ancien mais dont

1'influence sur le developpement economique de l'Afrique a ete consi

derable, pourrait servir d'exemple. C'est le plan de mise en valeur des

colonies frangaises elabore en 1924 par le President Albert SARRAUT.

2°) Quelle peut etre la participation des echelons locaux

a I1elaboration d!un plan ou d'un programme ?

a) collectivites territoriales.

b) forces economiques_ et sociales.

c) fonctionnaires d'autorite.

d) groupements politiques.

3°) Par quels:..moyens les autorit^s locales peuvent-elles

; surveiller l'execution des tranches regionales d»un

plan ou d'ua programme ?

4°) Comment--teire^.connaltre et accepter par la population

et par les responsables des activites economiques et

sociales les dispositions du plan ?




